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1. Contexte et perspective de la note de politique éducative
La Côte-d’Ivoire a connu au cours des dernières années une crise sociopolitique qui a significativement perturbé le fonctionnement du pays et déséquilibré les fondements des principaux secteurs de la société. Dans le contexte d’un retour durable à la normalité, le Gouvernement a engagé des réflexions stratégiques dans plusieurs secteurs dont celui l’éducation et de la formation dans la perspective de construire un programme sectoriel de développement crédible.
La définition de ce programme a été précédée d’une analyse diagnostique approfondie du secteur qui a fait collaborer des équipes nationales et des appuis donnés par les différents partenaires au développement. Ce diagnostic a permis d’explorer en détail le fonctionnement du système éducatif ivoirien du point de vue i) des ressources qu’il mobilise, ii) des modalités concrètes de son fonctionnement aux différents niveaux d’enseignement et les différents types d’études, et iii) des résultats qu’il obtient. Ce diagnostic a permis à la fois d’évaluer le niveau d’efficience et d’équité du système (et de ses différentes composantes) et de cerner l’origine des difficultés rencontrées. La mise en perspective de la situation constatée dans le pays en 2007 d’une part avec celle observée dans des pays comparables et d’autre part dans sa dynamique temporelle interne, a permis de donner une meilleure épaisseur au diagnostic réalisé. Selon cette dernière dimension, on a observé que si les évènements récents ont certes eu tendance à aggraver la situation, les difficultés actuelles du système s’inscrivent dans une dynamique structurelle défavorable présente depuis le milieu des années 80s.
Sur la base de ce diagnostic, cette lettre de politique éducative définit les bases d’une politique d’éducation et de formation nouvelle et ambitieuse. Elle identifie une vision de moyen terme (horizon 2020) qui soit une réponse efficace d’une part aux difficultés identifiées dans le diagnostic et d’autre part au double enjeu i) d’une progression significative vers l’objectif du millénaire d’achèvement universel d’un cycle primaire de qualité raisonnable et ii) de la définition d’une structure et d’une qualité des scolarisations aux différents niveaux et types d’études qui corresponde le mieux possible aux besoins du développement économique et social du pays.

Cette lettre de politique éducative prend aussi de façon centrale en considération le fait que la vision envisagée à moyen terme doit s’inscrire dans un contexte de soutenabilité financière. Elle permet aussi de construire les bases de programmes concrets qui définiront notamment les actions concrètes pour les prochaines années qui permettront de donner un contenu à la mise en place de cette vision globale de moyenne période. Elle permet aussi de cadrer les discussions avec la communauté des partenaires au développement et la recherche d’appuis extérieurs, notamment le fonds catalytique de l’Initiative de Mise en Œuvre Accélérée de l’Education Pour Tous (imoa-ept) et du Contrat de Désendettement Développement (C2D) de l’aide française). 
2. Les éléments forts du bilan diagnostic
* Le diagnostic fait d’abord état du fait que le pays a connu un contexte macroéconomique difficile d’abord dans les années 90s, période de l’ajustement structurel, ensuite dans la période récente. Au total entre 1990 et 2007, le PIB par habitant est, en termes réels, environ 25 % plus bas en 2007 qu’en 1990. L’année 2008 est la première année depuis 20 ans où le PIB par habitant progresse. Mais dans ce contexte difficile, les contraintes intersectorielles ont aussi eu comme conséquence une diminution de la priorité budgétaire pour l’éducation; très élevée dans la première moitié des années 90 (de l’ordre de 35 % des dépenses courantes affectées à l’éducation), cette priorité a  baissé de manière significative pour atteindre 25 % en 2007. La combinaison d‘un contexte macroéconomique défavorable et d’une priorité budgétaire moindre pour l’éducation, ajoutée à l’impact de la croissance démographique, a conduit à ce que le volume de ressources publiques par jeune de 6 -15 ans (un indicateur des possibilités du système à offrir des services éducatifs à sa population) baisse pratiquement de moitié en termes réels entre les années 1990 et 2007. Cette baisse a conduit à une augmentation du financement privé des services éducatifs, qui est estimé représenter plus ou moins la moitié des dépenses publiques pour le secteur.

Cela dit, lorsqu’on met les chiffres de l’année 2007 dans une perspective comparative internationale, on retient aussi que le financement public de l’éducation reste plutôt au dessus de ce qui est observé en moyenne dans les pays de la région. En effet, la priorité pour l’éducation est estimée à 25,5 % en Côte-d’Ivoire contre une moyenne régionale de 20 %; de même, la part du PIB pour les dépenses courantes publiques pour l’éducation est de 4,1 % en Côte-d’Ivoire contre une moyenne régionale de 3,3 %.

* Un second élément très important du diagnostic est le déséquilibre qui existe dans le système éducatif entre sa partie basse et sa partie haute.

. Dans la partie basse du système, on observe que, dans la situation actuelle, seulement  46 % de la classe d’âge achèvent le cycle primaire, laissant non scolarisés environ 1,2 millions de jeunes en âge d’être à l’école primaire; par ailleurs, le niveau d’apprentissages de ceux qui achèvent le primaire qui est un peu inférieur à la moyenne régionale, mais qui est surtout tel qu’environ un tiers de ceux qui terminent le primaire sont analphabètes à l’âge adulte. La conséquence cumulée des défaillances quantitatives et qualitatives de l’école primaire dans le passé conduit à ce qu’aujourd’hui, environ 5,3 millions d’individus d’âge compris entre 15 et 45 ans sont analphabètes; cette situation est évidemment dommageable car le pays ne bénéficie pas des effets positifs avérés d’une scolarisation primaire complète sur la réduction de la pauvreté, la productivité du travail et les changements de comportements individuels en matière de santé et de population.

. Dans la partie haute du système (enseignement supérieur, enseignement technique et formation professionnelle), on observe qu’une proportion très significative des individus formés à ces niveaux sont durablement exposés au chômage ou contraints d’accepter des emplois sous-qualifiés, créant ainsi frustrations et attentes déçues au plan individuel et gaspillage de talents et de ressources au plan collectif.
Cette situation est évidemment non souhaitable à la fois du point économique que social et tant pour ce qui est de la production du capital humain du pays que de l’efficience dans l’utilisation des crédits publics mobilisés :

. Sur le plan structurel, la raison est que système éducatif du pays s’écarte de façon trop manifeste de la structure de la population active du pays, tant i) celle prévalant dans la période actuelle (avec un secteur de l’emploi moderne très limité dans le nombre des emplois qu’il peut offrir, et un secteur informel notamment non agricole qui absorbe la grande majorité de ceux qui entrent sur le marché du travail, généralement sans formation professionnelle spécifique et avec une productivité du travail faible) que ii) celle susceptible raisonnablement d’exister d’ici 10 ou 15 ans.
. Cette situation résulte d’une dynamique temporelle qui a des racines relativement anciennes et qui doit être revisitée : i) un aspect de cette dynamique concerne la distribution des effectifs avec une stagnation, du taux d’achèvement du primaire entre 45et 50 % sur la période comprise entre1985 et 2007, alors que sur la même période le nombre d’étudiants pour 100 000 habitants est multiplié par un facteur supérieur à 3,3
; ii) un second aspect de cette dynamique sur les 15 dernières années concerne la distribution des ressources avec une réduction de la part des ressources courantes du secteur allouées au primaire et une augmentation concomitante de la part allouée à l’enseignement supérieur; iii) le troisième aspect de cette dynamique concerne la baisse très significative des dépenses courantes par élève à tous les niveaux d’études et notamment dans l’enseignement supérieur; ceci a été spécialement le cas de l’université, car si les financements ont certes augmenté, ils l’ont fait beaucoup moins que les effectifs résultant, en 2007, en un niveau des dépenses par étudiant et de la qualité des services offerts très en dessous des standards internationaux.
* Un troisième aspect du diagnostic concerne les coûts et l’efficience des services éducatifs offerts. Plusieurs dimensions sont à cet égard relevées : une tient au fait que le niveau de rémunération des enseignants est en général relativement élevé en Côte-d’Ivoire; une seconde tient à une utilisation non optimale des statuts de ces enseignants dans l’organisation scolaire, ce qui renforce les difficultés rencontrées au point précédent; et une troisième tient à une distribution déséquilibrée dans les allocations de ressources entre les différents modes de l’organisation scolaire.


. Concernant en premier lieu le niveau de rémunération des enseignants, l’observation est qu’en dépit d’une tendance à la baisse relative au cours des 30 dernières années, compensée de façon partielle par les accords de 2002, le niveau de rémunération des enseignants est en Côte-d’Ivoire sensiblement plus élevé en 2007, que ce qui est observé en moyenne dans les pays comparables. Ces salaires sont aussi plus élevés que ceux des fonctionnaires de niveau de qualification comparable et sensiblement plus élevés que ceux de salariés de même niveau éducatif employés dans le secteur moderne privé, dans un contexte où il existe sur le marché du travail de nombreux jeunes éduqués (qui pourraient devenir des enseignants) et qui sont soit en chômage soit employés dans des activités peu rémunératrices. En d’autres termes, la rémunération des enseignants est en général très au-dessus de leur salaire d’équilibre sur le marché du travail; cette situation, difficile à modifier dans le contexte social, crée des contraintes fortes pour le développement de l’éducation dans le pays.

. Le second point concerne les caractéristiques et les statuts des enseignants employés tant au niveau primaire qu’à celui du collège. Dans le primaire, le système utilise environ 4/5 d’instituteurs ordinaires et 1/5 d’instituteurs adjoints. Cette structure pose problème en matière d’efficience dans la mesure où il est estimé d’une part que les instituteurs ordinaires ont un salaire d’environ 50 % plus élevé que celui des instituteurs adjoints, et d’autre part qu’il n’y a en moyenne pas de différence dans l’efficacité pédagogique (apprentissages des élèves) entre les deux corps d’enseignants. Dans le premier cycle secondaire, une configuration plus ou moins comparable est observée avec un usage non nécessaire de professeurs de lycée au collège.

. Le troisième point concerne la combinaison des modes d’organisation scolaires et note de façon générale une faiblesse des dépenses courantes hors salaires. Ceci est vrai pour tous les segments du système, de l’école primaire à l’université de tous en passant par l’enseignement technique et la formation professionnelle. Dans le primaire, la situation n’est pas favorable mais elle devient spécialement préoccupante dans toutes les formations post-primaires, avec par exemple moins de 3 % des ressources courantes pour l’acquisition des manuels scolaires, la formation continue des enseignants, l’évaluation des élèves, l’entretien des infrastructures, …, éléments très importants pour la qualité des services offerts. Dans le premier cycle secondaire, cette faiblesse des dépenses hors salaires se conjugue avec une taille moyenne très élevée (66) des divisions pédagogiques. A tous les niveaux d’études, on note aussi que peu de dépenses ont pu être faites en matière d’infrastructures au cours des 10 dernières années, cette situation difficile ayant été exacerbée par les évènements qui ont secoué la société ivoirienne depuis 2002.
* Le quatrième aspect qui ressort du diagnostic du secteur concerne la gestion du système. On distingue en général la performance gestionnaire d’un système éducatif i) d’une part dans sa capacité à répartir les ressources globales (dont en premier lieu les enseignants) entre les différents établissements, et d’autre part ii) dans la capacité de ces différents établissements à transformer les ressources dont ils disposent en résultats tangibles (apprentissages) chez les élèves qui leur sont confiés. Sur ces deux plans, les évaluations soulignent la nécessité d’améliorer significativement la performance du système éducatif ivoirien.
3. Les options stratégiques envisagées pour structurer le programme sectoriel prospectif
Dans la perspective d’identifier un programme de développement du secteur dans la moyenne période, il importe d’une part de prendre en compte les éléments les plus cruciaux du diagnostic et d’autre part de se fonder sur quelques options stratégiques de référence.

* La première option stratégique est celle d’adopter une vision résolument sectorielle pour la définition du programme. Ceci part de deux observations d’évidence : i) la première est l’intensité des interrelations existant entre les différents segments du système; par exemple, il ne serait pas pertinent d’imaginer une politique de développement du primaire sans intégrer la question du devenir de ceux qui achèvent ce cycle; de même, une stratégie pour le supérieur est essentiellement dépendante des dispositions prises, en quantité et en qualité, dans l’enseignement secondaire; ii) la seconde est que l’ensemble des actions prises aux différents niveaux d’études et types de formations consomment des ressources et que ce qui est consommer dans un segment donné a pour conséquence de durcir les contraintes dans d’autres segments. La perspective sectorielle est considérée comme une référence essentielle pour aboutir à une politique globale équilibrée.
* La seconde option stratégique globale est de rechercher à rendre convergentes les diverses forces qui s’exercent sur le système éducatif et sur son développement dans une perspective socialement souhaitable. Le point est que la dynamique d’un système éducatif a une tendance naturelle à dépendre de forces qui lui sont internes et qui se trouvent d’une part dans l’agrégation des demandes individuelles et d’autre part dans l’organisation et l’articulation des programmes d’enseignement. Ces forces orientent les flux vers la continuité inter cycles depuis la base jusqu’au sommet du système; en effet, les demandes familiales sont dans une large mesure telles que si un de leurs enfants achèvent un cycle d’études, elles souhaitent que celui-ci poursuive ses études dans le cycle suivant. Selon des processus différents, l’organisation des programmes est telle que les contenus d’un cycle donné sont principalement orientés vers la préparation des jeunes au cycle suivant plutôt que vers sa sortie du système. Or face à ces forces internes qui poussent à la continuité des études, l’éducation doit aussi être organisée en référence aux demandes de l’économie et la structure du système doit d’une façon ou d’une autre être capable de s’ajuster à structure de la population active du pays et d’anticiper son évolution.
Comme l’économie ivoirienne est (et continuera pour les vingt années à venir à être) essentiellement duale et marquée par une forte discontinuité entre un secteur moderne qui offre peu d’emplois et un secteur informel qui accueille in fine la très grande majorité de ceux qui entrent dans la vie active, on voit la difficulté de faire converger i) les forces internes au système qui poussent à la continuité des flux et ii) les forces externes qui viseraient à organiser la structure du système en fonction de la structure actuelle et future des opportunités d’emploi dans la société.
Dans les années passées, la dynamique du système éducatif ivoirien a principalement été guidée par ses forces internes, les forces externes étant limitées aux contraintes budgétaires, avec les résultats qui ont été décrits ci-dessus. D’une certaine façon, c’est la somme des intérêts particuliers qui a prévalu plutôt que l’intérêt général. Une option stratégique fondamentale du nouveau programme est de mettre en avant l’intérêt général et de chercher à rendre convergentes, et non antagonistes, les forces internes et externes qui organisent le fonctionnement et les évolutions du secteur. Cela impliquera parfois d’aller à l’encontre des demandes individuelles spontanées; cela impliquera souvent de canaliser ces demandes individuelles dans un sens compatible avec l’intérêt général, mais cela impliquera toujours un mélange de fermeté de l’Etat dans la définition de sa vision et de partage de cette vision avec toute la communauté nationale.
Sur un plan concret, cela voudra par exemple dire qu’il faudra stimuler la demande de scolarisation d’une partie des populations exclues (car cette demande est parfois insuffisante) pour progresser vers l’achèvement universel du primaire; et cela voudra aussi dire qu’il faudra dans le même temps agir de façon significative dans la partie moyenne du système et y diversifier les programmes d’enseignement et de formation ainsi que les carrières scolaires. Une option stratégique majeure est i) d’éviter la surproduction de formés dans la partie haute du système et ii) de donner des opportunités réelles d’insertion sociale réussie à un grand nombre de jeunes dans le secteur informel (notamment non agricole), pour lequel des formations professionnelles ciblées seront mises en oeuvre en collaboration avec les milieux économiques dans la perspective de contribuer à l’amélioration de la productivité du travail et à la réduction des risques de pauvreté.
* A l’intérieur de ces options cadres, d’autres options plus spécifiques aux différents niveaux et types d’enseignement sont aussi définies :

. La première concerne les activités pour la petite enfance avec la perspective d’en étendre la couverture, mais aussi une double option : i) celle de viser la population de 0 à 6 ans et ii) celle de cibler les populations vulnérables avec notamment la mise en place d’une formule communautaire de qualité contrôlée avec un financement public en milieu rural.

. La seconde est celle de viser une progression aussi forte que possible vers l’achèvement universel du cycle primaire. Pour cela, des aides spécifiques au soutien de la demande pour les familles les plus démunies sont introduites dans le programme qui cible aussi trois mesures importantes pour améliorer la qualité et l’efficience des services offerts : i) réduction de moitié de la fréquence des redoublements par l’introduction des sous-cycles et la systématisation des activités de remédiation, ii) l’augmentation des dépenses courantes hors salaires, et iii) le recrutement exclusif d’instituteurs adjoints sachant qu’une proportion d’entre eux pourra progresser au corps d’instituteurs ordinaires après 5 années d’expérience. 

. Le premier cycle secondaire sera exposé à une forte pression du fait de l’augmentation du nombre de ceux qui vont achever le primaire; la réponse sera de donner la chance au plus grand nombre d’entre eux soit dans des établissements de formation générale soit dans une formule de formation professionnelle pour une proportion de ceux qui ne continueraient pas dans les études générales. Mais pour permettre effectivement au plus grand nombre de poursuivre dans les études générales, deux options très importantes sont prises pour l’organisation des études de sorte à en contrôler les coûts : la première consiste à réformer d’une part les contenus de programme et d’autre part la formation et les services des enseignants. Le programme du collège sera réparti en quatre groupes de matières, chacun de ces groupes étant enseigné par un enseignant sachant que les horaires d’enseignement des élèves sera le même que celui de service des enseignant; dans ces conditions ne comptera qu’un enseignant par division pédagogique (contre 1,6 dans les dispositions actuelles) conduisant à des économies substantielles; la seconde disposition consiste à ne recruter que des enseignants type collège, laissant les enseignants type lycée pour le second cycle secondaire. L’application de ces deux dispositions à visée d’efficience sera conjuguée avec des dispositions visant à améliorer la qualité des services offerts à ce niveau d’études; seront ainsi programmées d’une part une réduction progressive de la taille des divisions pédagogiques et d’autre part une augmentation significative des dépenses de fonctionnement hors salaires au niveau des établissements.

. Les options prises au niveau du second cycle secondaire sont plus classiques pour ce qui concerne le fonctionnement des établissements; au plan structurel et quantitatif, et dans la suite des options stratégiques globales définies plus haut, deux aspects importants sont i) de contrôler l’évolution des effectifs du second cycle général dans une relation raisonnable avec ceux anticipés dans l’enseignement supérieur quelques années plus tard (en tenant compte des sorties «normales» d’études à ce niveau d’études), et ii) d’organiser des formations techniques et professionnelles pour une proportion de ceux qui ne poursuivront pas dans l’enseignement général. Dans l’enseignement général, comme dans l’enseignement technique et la formation professionnelle, l’accent sera mis sur la qualité des services offerts; outre poids plus important donné aux disciplines scientifiques, l’informatique, l’expérimentation et les compétences langagières seront introduites ou développés dans les enseignements proposés; cela ne sera possible que par une augmentation très substantielle des dépenses courantes hors salaires et par des investissements spécifiques, en particulier dans l’enseignement technique et la formation professionnelle, pour mettre à niveau les équipements.

. L’enseignement supérieur est un élément important de la stratégie sectorielle globale. Les options stratégiques le concernant sont au sens large i) le contrôle des effectifs (celui-ci  résultera principalement des actions de régulation des flux identifiées dans l’enseignement secondaire), ii) la diversification sélective des formations et iii) l’amélioration de la qualité des services pour que celle-ci retrouve un standard international, d’une part en augmentant significativement le niveau des dépenses courantes par étudiant dans les filières universitaires et d’autre part en faisant les investissements nécessaires rattraper les retards considérables pris tant sur le plan quantitatif (alors que les effectifs augmentaient dans des infrastructures prévues pour des nombres bien moindres) que qualitatif (les exigences d’aujourd’hui n’étant plus celles prévalant il y a vingt années).

. Enfin, les options sectorielles prennent en compte le développement d’actions pour l’alphabétisation des jeunes adultes. Deux options stratégiques principales sont prises dans ce domaine : i) la première est que l’Etat assurera le financement d’actions (mise en œuvre par des prestataires de services) dans la perspective de faire baisser de façon forte le taux d’analphabétisme des adultes 15-45 ans constaté dans la période actuelle; ii) la seconde est que l’objectif n’est pas que des actions soient entreprises mais que les bénéficiaires acquièrent effectivement les compétences fonctionnelles recherchées utilisables dans leur vie; pour ceci d’une part les services seront définis pour assurer cet objectif et d’autre part des évaluations seront intégrées aux actions pour en attester la réalité.
* Outre ces aspects très importants qui constituent les options stratégiques de base pour le développement du secteur de l’éducation et de la formation, trois conditions sont identifiées pour assurer leur succès effectif :

. Une première chose est qu’un programme se juge certes sur la base de ses caractéristiques formelles, mais aussi à la capacité du système à mettre effectivement en œuvre les dispositions identifiées. Un travail sur les plans d’actions et les modalités logistiques sera effectué pour tester la faisabilité concrète des actions envisagées. Il est à cet égard possible qu’il faille recalibrer tel ou tel aspect du programme en fonction des contraintes de mise en oeuvre anticipées.

. D’une certaine façon dans la continuité du point précédent, la mise en œuvre du programme n’est pas limitée à la réalisation des investissements (construction des infrastructures, ...) mais aussi à la capacité du système à en produire les résultats attendus. Le diagnostic a décelé des faiblesses du système ivoirien sur ce plan et un objectif stratégique de grande importance pour l’ensemble du programme est l’amélioration de sa performance gestionnaire. Les dispositions administratives classiques ayant montré leurs limites évidentes, un travail de fond sera engagé dès le début du programme pour mieux intégrer les notions de responsabilité des acteurs et de redevabilité des résultats obtenus; le pilotage sur la base des résultats sera introduit de façon systématique, introduisant ainsi une nouvelle culture gestionnaire dans le système. Cela prendra forcément un peu de temps avant de porter ses fruits et c’est évidemment une raison forte pour s’atteler à cette tâche sans tarder.

. Enfin, et ceci constitue une option stratégique transversale pour la réussite du programme, les questions éducatives concernent de nombreux acteurs, tant au sein du système (les fonctionnaires des services centraux et déconcentrés, les chefs d’établissement et en premier lieu les enseignants) que dans la société nationale (parents, parlementaires, société civile, ..). L’Etat a bien sur un rôle central à jouer pour prendre les décisions et veiller à leur application, mais la réussite du programme tiendra aussi beaucoup aux actions qui seront engagées pour informer toutes les parties intéressées et partager avec elles les dispositions du nouveau programme de développement de l’éducation et de la formation du pays.
4. Le programme sectoriel dans un contexte de soutenabilité financière à moyen terme
Les options stratégiques qui viennent d’être définies sont très importantes pour cadrer le contenu concret du programme. En effet, pour la majorité d’entre elles, ces options demandent à être précisées car leur déclinaison est susceptible de variantes pouvant pousser plus ou moins loin les perspectives effectivement visées dans le contexte d‘un programme particulier. Reste à identifier les meilleurs équilibres et les meilleurs arbitrages internes pour la définition des équilibres jugés les plus satisfaisants dans un contexte général de soutenabilité financière à moyen terme. Ce dernier aspect est en effet essentiel à considérer car il n’y a aucune utilité à proposer des programmes qui ne pourraient être financés.
La perspective suivie a été de se situer en 2020 et i) d’imaginer quel système d’éducation et de formation qui satisferait raisonnablement les objectifs sociaux du pays pourrait alors exister, ii) d’évaluer ses dépenses et notamment ses dépenses courantes et iii) de faire en sorte que ces dépenses soient effectivement susceptibles d’être financées, compte tenu des perspectives macroéconomiques du pays  et d’hypothèses ambitieuses mais raisonnables sur le degré de la priorité qui pourrait alors être accordée au secteur au sein du budget de l’Etat. Avec 4,6 % pour le taux de croissance moyen annuel du PIB en volume entre 2010 et 2020 et 21 % du PIB pour les recettes internes de l’Etat en 2020 et une priorité qui augmente progressivement de 22 % en 2010 à 26 % en 2020, les ressources publiques internes qui pourraient être affectées au secteur de l’éducation et de la formation sont alors estimées à environ 950 milliards Fcfa (valeur monétaire de 2007) en 2020.
Dans les premières simulations qui ont été effectuées, les dépenses courantes étaient très supérieures à cette valeur de référence; le gap de financement était très important. Il a donc été nécessaire de faire des propositions pour réduire le niveau des dépenses i) en modérant les ambitions initiales (en quantité et/ou en qualité) sur tel ou tel niveau ou type d’études, ii) en identifiant des minima en dessous desquels il n’était pas jugé convenable de descendre et en protégeant par conséquent les objectifs les plus centraux du programme et iii) en recherchant systématiquement les gains d’efficience susceptibles d’être imaginés, mais iv) en ayant conscience aussi que les décisions sont prises dans un contexte social qu’il convient de respecter car le programme défini doit viser la construction d’un consensus national autour de sa définition et de sa mise en œuvre effective.
Reprenons maintenant les principaux éléments du programme sectoriel financièrement soutenable qui a été retenu et tel qu’il se présente à l’horizon 2020.
* Pour la petite enfance, une couverture de 25 % est en perspective en 2020 tant pour les enfants de 0 à 4 ans («éducation et appui parental») que pour ceux de 4 et 5 ans (2 années de pré-scolarisation, les enfants étant regroupés dans des structures). Pour cette dernière tranche d’âge, cela signifie qu’environ 400 000 enfants seraient alors pré-scolarisés, dont 280 000 enfants ruraux dans une formule communautaire pédagogiquement encadrée et financés sur fonds publics.
* Pour le primaire, il est anticipé que 90 % des enfants auraient accès à l’école en 2015 et que 90 % d’entre eux achèveraient le cycle en 2020. Cet objectif conduirait à ce que le nombre des jeunes scolarisés à ce niveau dans le public passe de 1,9 millions en 2007 à 3,7 millions en 2020. Avec une taille moyenne des classes de 40 élèves, cela impliquerait que le nombre des enseignants du public passe d’environ 50 000 en 2007 à 94 000 en 2020. Concernant le corps enseignant, le programme table sur l’idée i) que tous les recrutements se ferait au niveau d’instituteur adjoint, ii) que 20 % d’entre eux pourraient être promus dans le corps des IO après cinq années d’expérience et iii) qu’un tiers du stock des instituteurs ordinaires pourraient, par des formations adaptées, être promus dans le corps des professeurs de collège et être transférés à ce niveau d’études. Ceci aurait pour conséquence de réduire significativement les coûts salariaux sans effets néfastes sur la qualité des services éducatifs offerts. Le programme incorpore aussi d’une part des primes pour les enseignants exerçant dans des zones difficiles (des critères devront être définis) pour assurer leur présence et d’autre part prévoit un volume de ressources pour stimuler la demande de scolarisation des familles les plus traditionnelles et les plus démunies (des critères devront aussi être définis sachant que les dispositions pour opérer cette stimulation de la demande pourront différer d’un lieu à l’autre sur le territoire). Enfin, le programme prévoit une augmentation significative (+ 50 %) des dépenses courantes hors salaires pour assurer l’acquisition des biens et services important pour la qualité des apprentissages.
* Pour le premier cycle secondaire général, la situation n’a pas été facile car un objectif est de permettre au plus grand nombre de ceux qui achèveront le primaire (en forte augmentation du fait des dispositions prises dans le primaire) de poursuivre des études et un autre de garantir des financements minimum à d’autres niveaux d’études qui sont centraux dans la stratégie sectorielle globale (primaire d’abord mais aussi supérieur et ETFT). Pour cette raison, des efforts très significatifs ont été faits pour réduire les coûts de production des services dans le premier cycle secondaire tout en conservant la perspective de qualité des services offerts. La première disposition a été de réduire la taille moyenne des divisions pédagogiques (de 66 en 2007 à 55 en 2020). La seconde a été de modifier conjointement la structure des programmes et la formation des enseignants en identifiant quatre blocs de matières et en réduisant le degré de spécialisation des enseignants autour de ces quatre blocs. Comme en outre, le programme anticipe que le temps d’enseignement des élèves et de service des enseignants sera unifié, cela conduit à des besoins beaucoup moindres en enseignants. Cette mesure, associée au fait que le système limitera ses recrutements au corps des professeurs de collège impliquera des réductions très significatives du coût unitaire, permettant à son tour de maintenir à 65 % le taux de transition entre le primaire et le secondaire en 2020
. Bien que ce chiffre puisse paraître faible, soulignons que dans la configuration du programme, les effectifs de ce cycle passeraient de 600 000 en 2007 à 1,15 millions en 2007, permettant de faire progresser le taux d’accès au collège de 33 % en 2007 à 46 % en 2020 (ceci impliquera la construction d’environ 100 collèges par an entre 2010 et 2020, une grande ambition sur le plan logistique). Le programme pour le collège prévoit aussi d’augmenter de 3 à 13 % la part des dépenses courantes dévolues aux dépenses non salariales au niveau des établissements.
* Pour le second cycle secondaire général, et en application des options stratégiques définies plus haut, le programme anticipe d’abord que les effectifs augmentent certes mais de façon plus modérée pour tenir compte des perspectives de sortie à ce niveau d’études et du souci de contenir l’accès au supérieur. Le programme table sur une augmentation des effectifs de 208 000 en 2007 à 284 000 en 2020, permettant une augmentation de 12 à 16 % du taux d’accès au second cycle secondaire général sur la période. La taille moyenne des divisions pédagogiques serait portée de 47 aujourd’hui à 45 en 2020 mais le niveau des dépenses de fonctionnement au niveau des établissements serait fortement augmenté (de 3 à 14 % des dépenses courantes total pour le cycle.
* Le sous-secteur de l’enseignement technique et de la formation professionnelle joue un rôle pivot dans l’architecture générale du secteur. Ce rôle est très important pour fournir au secteur productif les compétences nécessaires pour la productivité du travail, la réduction de la pauvreté et la croissance économique; il est important aussi pour faciliter la régulation des flux et offrir des possibilités positives à ceux qui arrêteraient leurs études générales en fin de primaire ou en fin de premier cycle secondaire. Le programme anticipe de développement de formules diversifiées (notamment en ciblant l’ensemble des métiers et en partenariat avec les acteurs économiques) pour accueillir 30 % des jeunes qui, en fin de primaire ou de collège, ne poursuivraient pas dans les études générales. Cela ferait passer le nombre de jeunes dans ces dispositifs d’environ 30 000 en 2007 à 165 000 en 2020. Le niveau de qualité des services offerts a déjà fait l’objet de travaux assez précis mais ceux-ci devront être confortés sachant que d’une manière générale, le dispositif est prévu pour être souple (structure de gouvernance) avec un pilotage de ses évolutions ancré sur les performances en matière d’insertion professionnelle. Le sous-secteur bénéficiera certes des ressources courantes appropriées dans le cadre du programme ; mais il importe aussi de souligner que la mise en application des dispositions prises demandera aussi que des investissements significatifs soient financés.
* Dans la poursuite des options stratégiques définies précédemment, l’enseignement supérieur verra ses effectifs augmenter mais faiblement, de 156 000 en 2007 à 178 000 en 2020; sur la base des estimations de la demande quantitative du secteur de l’emploi, il eut même sans doute été souhaitable que les effectifs n’augment pas du tout mais ceci est apparu socialement trop difficile. Cette évolution globale est marquée i) par une réduction des effectifs en droit et lettres et ii) une augmentation des effectifs en sciences et technologie au sein du secteur public présentiel, avec une augmentation globale de la dépense par étudiant de 60 % sur la période considérée. Le programme anticipe aussi le développement progressif d’une formule d’enseignement à distance ainsi que le maintien d’une subvention significative au secteur privé; mais des travaux sont en cours pour identifier la meilleure formule pour cela. Par ailleurs, de façon complémentaire à une revitalisation du fonctionnement des centres de recherche, le programme prévoit le financement public d’un appui à la formation des enseignants du supérieur ainsi que d’un appui à la recherche contractuelle universitaire.
* Le programme fait aussi une provision pour un financement public dans le domaine de l’alphabétisation des adultes (15-45 ans et de façon plus intense ceux entre 15 et 25 ans) permettant d’anticiper que la proportion des analphabètes en 2020, d’âge compris entre 15 et 45 ans, serait réduit de 63 % dans la période actuelle à 35 % à l’horizon 2020 du programme. Ceci impliquerait un nombre moyen de personnes dans ces programmes de l’ordre de 250 000 sur la période 2010 à 2020. Sur le plan qualitatif, le programme prévu tire les leçons des expériences passées et table sur une qualité élevée des services proposés (sur le plan de la durée et des modes d’organisation).
L’ensemble de ce programme a cherché les meilleurs compromis entre les ambitions qu’il devait légitimement avoir et les contraintes financières et logistiques auxquelles il est par nature confronté. Des vérifications complémentaires, notamment pour ce qui est de certains éléments des modalités concrètes de mise en œuvre et des sa faisabilité logistiques, pourront apporter ça et là des aménagements qui permettront la finalisation du programme.
5. Cibler la vision de moyen terme, mais aussi identifier les actions pertinentes à court terme
Jusqu’à présent, cette lettre de politique éducative sectorielle a pris le parti de la vision de moyen terme avec l’horizon de l’année 2020. Cette perspective est justifiée car il importe de se situer dans un horizon suffisamment long pour anticiper les évolutions d’un système éducatif. Mais une fois cette vision de moyen terme établie, il importe aussi de définir les actions qui doivent être mises en œuvre au cours des trois prochaines années pour engager le système sur la voie ainsi définie. Il est pertinent de distinguer deux dimensions pour cette période initiale de trois années : i) la première consiste en un mise à niveau du système; ii) la seconde consiste dans les actions nouvelles à prendre tant sur le plan des investissements que sur celui de son fonctionnement courant. Ce dernier aspect concerne à la fois la mobilisation des ressources humaines et matérielles nécessaires au fonctionnement des services dans les différents segments du système et les mesures institutionnelles à prendre pour en assurer la fonctionnalité, la gouvernance, le pilotage et le suivi-évaluation.

* Concernant en premier lieu la mise à niveau, cet aspect est spécialement important eu égard aux besoins de réhabilitation d’un certain nombre d’infrastructures qui ne sont plus fonctionnelles du fait des évènements qui ont affecté le pays en 2002, et qui n’ont pas encore fait l’objet des travaux nécessaires. Un plan concernant cet aspect spécifique est en cours d’élaboration par les équipes nationales.
* Concernant la mise en oeuvre du programme de développement du système, les travaux du CDMT et des plans d’actions qui doivent être conduits dans la période prochaine sur la base du cadrage sectoriel global dont les grandes lignes de moyen terme ont été décrites dans cette lettre, vont pouvoir faire les propositions nécessaires (y compris tester la faisabilité logistique de toutes les dispositions envisagées).
�. En 2007, le nombre d’étudiants par 100 000 habitants est, en Côte-d’Ivoire, environ le double de la moyenne régionale de cette statistique.  


�. Sans ces mesures, les contraintes de soutenabilité financières du secteur auraient impliqué un taux de transition primaire secondaire seulement de l’ordre de 40 %; ce chiffre est apparu trop faible.
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